
Parlement de la Communauté française
L'Avenir - Namur
Matières fédérales - Enseignement

ENSEIGNEMENT

lécole bientôt obligatoire à 5 ans
La commission de l'Éduca-
tion de la Chambre a
adopté mardi à l'unani-

mité une proposition de loi
qui abaisse, de 6à 5ans, l'obli-
gation scolaire en Belgique.
Cette évolution entrera en vi-
gueur à partir de la rentrée
scolaire du 1er septembre
2020.

Ce vote est intervenu après
15 ans de discussions parle-
mentaires. La commission a
voté mardi sur la base d'une
proposition de loi de la cheffe

de groupe cdH Catherine
Fonck, amendée par le MR,
l'Open Viel, le CD&V et le
cdB.
L'obligation scolaire est une
des rares compétences à en-
core échoir au fédéral en ma-
tière d'enseignement. Un avis
des Communautés était né-
cessaire pour aller de l'avant.
Celui de la Communauté fla-
mande s'est fait attendre. Il a
fini par arriver et il est positif
à la condition que la loi n'en-
tre en vigueur qu'à partir de

l'année scolaire 2020-21 pour
une question de sécurité juri-
dique, de manière à éviter un
changement de cap en cours
d'année scolaire. La Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles avait
formulé la même demande.
L'objectif recherché par
l'abaissement de l'obligation
scolaire est de renforcer l'éga-
lité des chances alors que
dans certaines poches de la
population, des enfants de
moins de 6 ans échappent en-
core à la scolarité. •
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